
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vous souhaitez d’autres informations :  
Site internet www.;ffta.fr 

Ensemble nous avons fait 2007,
Ensemble nous modèlerons 2008. 
 
Que cette nouvelle année soit en tout point meilleure à celle qui vient de se terminer.  
 
Pour que notre Fédération grâce à vous prospère afin que chacun d’entre-nous y trouve 
plaisir et accomplissement. 
 
Pour que tous vos projets se réalisent et vous permettent de vous épanouir. 
 
Pour que nos athlètes et nos entraîneurs grâce à leur travail au quotidien aillent au bout 
de leur rêve. 
 
Je compte sur vous tous pour faire que Pékin ne soit que plaisir. 
 
Bonne année à toutes et à tous. 
                                                                                  Philippe BOUCLET 

Procédure d’inscription aux championnats de France 2008 
 

Nous avons le plaisir de vous adresser les modalités de participation aux différents 
championnats de France 2008. Elles sont résumées dans le dépliant ci-joint. 
 
1. Nous attirons votre attention sur le service : «Inscriptions automatisées aux 

Championnats de France». Il s’agit de permettre aux archers de se pré inscrire 
simplement  sur internet sans avoir à acquitter son inscription immédiatement. Les clubs 
ayant adhéré à ce service seront prélevés d’un montant global en fonction du nombre de 
participants. Une rubrique à ce sujet est disponible sur le site internet fédéral www.ffta.fr 
- «Vie Sportive» puis «Inscriptions automatisées aux Championnats».  

 

2. Par ailleurs, un accusé de pré inscription sous forme d’E-mail ou SMS est proposé. 
L’archer pourra, s’il le souhaite, être prévenu lors de l’arrêt du classement sélectif, de sa 
sélection ou non au championnat de France. Au préalable, ses coordonnées (mobile 
personnel, e-mail personnel)  devront être renseignées dans les champs prévus à cet 
effet dans la fiche signalétique : 

• Club  : Extranet fédéral  
• Licencié  : Espace licencié. 

 

Deux systèmes de consultation sont actuellement disponibles pour vous permettre de suivre 
les classements :   

• Internet   :           www.ffta.fr 
• Audiotel  : 08.92.68.18.70 (0,34 € par minute)

   
Le club n’a pas opté pour l’inscription automatisée ? il reste la possibilité d’utiliser le mode 
d’inscription habituel : chèque + coupon de pré inscription. 
 

L’agenda de l’archer 2008 et le site internet fédéral vous donneront de plus amples 
informations le cas échéant. 

LES LABELS 
 

Le comité directeur a validé dernièrement les travaux du groupe de travail sur la labellisation. 
Toutes les informations vous seront prochainement communiquées, mais d’ores et déjà nous pouvons 
annoncer quelques précisions : 
- Trois niveaux ont été définis : Arc de Bronze, Arc d’Argent et Arc d’Or. 
- La saisie sera informatisée pour éviter la lourdeur des dossiers papiers et contribuer au respect de 
l’environnement. 
- Les outils nécessaires s’articuleront autour de l’Extranet et du logiciel DIRIG’CLUB. 
- Les demandes de labels s’établiront sur une période annuelle de 2 mois. 
A partir de Janvier 2008, nous transmettrons régulièrement aux travers des vecteurs de 
communication que sont la lettre aux clubs, la revue fédérale et l’Internet, les informations et 
les modalités de leur mise en place. 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Schéma Passerelle Formation 

Période transitoire 
Jusqu’au 31 décembre 2009 

 

Toute personne ayant suivi une formation diplômante* 
 

Initiateur de Club  Entraîneur de Club, Instructeur 
 
 

 FORMATION COMPLEMENTAIRE  
 
 
 

ENTRAINEUR 1  ENTRAINEUR 2 
 

Tournois Nationaux Jeunes 2008 
 
La Fédération Française de Tir à l’Arc organisera cette année  les 
Premiers Tournois Nationaux Jeunes (TNJ). Ces compétitions se 
dérouleront sur les sites et aux dates suivantes : 

- 7 & 8 juin 2008 à Neuves Maison (Lorraine) 
- 21 & 22 juin à Balma (Midi-Pyrénées) 
- 20 & 21 septembre à Compiègne (Picardie) 

 

Les TNJ sont ouverts aux jeunes licenciés de la FFTA (minimes, 
cadets et juniors) en arc classique et arc à poulies. Ils se 
déroulent sous la forme d’un FITA 4 distances avec des duels 
individuels et par équipe (club, département, ligue) organisés par 
poule. 
Les distances officielles selon les catégories :  
 
Juniors  Hommes            90/70/50/30 
Juniors femmes              70/60/50/30  
Cadets                              70/60/50/30 
Cadettes                           70/60/50/30 
Minimes garçons             60/60/50/30 
Minimes filles                   60/60/50/30 
Juniors arc à poulies H   90/70/50/30  
Juniors arc à poulies F   70/60/50/30 
 
Les renseignements concernant cette manifestation seront 
prochainement disponibles sur le site www.ffta.fr ainsi que dans la 
revue fédérale. 

Semaine Jeunes du Tir Olympique 
Chartres du 4 au 8 juillet 2008 
 
La deuxième édition de la Semaine Jeunes du tir Olympique 
se déroulera du 4 au 8 juillet 2008 à Chartres.  
 
Cette manifestation regroupe un tir Olympique avec finales 
individuelles ainsi que le Championnat de France jeunes de 
tir Olympique par Equipe de Ligue. Tout comme l’an passé, 
elle sera placée sous le signe du développement durable 
avec notamment l’organisation d’une « bourse à l’archerie» 
permettant de récupérer du matériel usagé et remis en 
état afin d’être envoyé dans un pays en voie de 
développement. 
 
Cette compétition sera aussi l’occasion de réunir de jeunes 
dirigeants et de jeunes arbitres afin de participer à 
l’organisation et à la gestion de cette semaine.  
 
Les renseignements concernant cette manifestation 
seront prochainement disponibles sur le site www.ffta.fr 
ainsi que dans la revue fédérale. 
 

Accompagnement éducatif : 
- Le Sport fait son entrée dans les écoles - 

 
Le Ministère de la Santé, de la Jeunesse et des Sports, à travers 
les orientations du CNDS et des conventions d’objectifs qui nous 
lient à lui, a clairement affirmé (réaffirmé diront certains) sa 
volonté d’accompagner les clubs qui sauront s’impliquer dans des 
actions répondrant aux exigences de l’accompagnement éducatif. 
Devançant en cela les orientations prises par notre Ministère de 
tutelle et en cohérence avec les engagements pris au début de 
l’Olympiade nous avons lancé, lors de l’Assemblée Générale de l’an 
dernier, un grand projet sur ce thème.  
Un proverbe bien connu dit que ’’Nul n’est prophète en son pays’’.  
Nous appuyant sur cette sage vérité et forts de nos expériences 
antérieures, nous avons adopté comme règle générale de tester 
l’ensemble des actions avant qu’elles ne puissent être mises en 
œuvre.  
C’est dorénavant chose faite : l’expérience menée en partenariat 
avec l’école primaire de Quimperlé nous a permis d’aboutir à 
l’élaboration d’une méthodologie de découverte du tir à l’arc ainsi 
que d’un kit matériel qui allie un grand nombre de qualités dont les 
principales sont la fiabilité, la facilité de montage et d’utilisation 
alliées à -ce qui est essentiel dans le milieu scolaire-  un faible 
coût.  
Tous ces points seront exposés, début avril, lors de l’Assemblée 
Générale de la Fédération. Pour ce qui est du kit et de la 
méthodologie, ils seront disponibles dès juin 2008 pour que tous 
ceux qui désirent s’investir dans cette action soient opérationnels 
dès la rentrée de septembre. 

LES NOUVELLES FORMATIONS FEDERALES
 
Après une concertation entre les différents acteurs de la 
formation (cadres techniques et élus régionaux), une phase test 
dans 4 ligues, un nouveau schéma des formations fédérales a été 
mis en place cette saison. 
 
Afin de concentrer la formation sur la pédagogie, un test des pré-
requis est nécessaire à l’entrée dans le cursus, et permet 
d’alléger les épreuves d’examen. 
 
Test de « Pré-requis » : Validation des connaissances 
institutionnelles, réglementaires, matérielles et de sécurité. 

Entraîneur 1 : L’enseignement des fondamentaux techniques en 
s’appuyant sur la démarche d’enseignement. 

Entraineur 2 : Préparer et accompagner les archers en 
compétition. 
 

Les diplômes sont hiérarchisés et seront reconnus pour 
l'obtention des nouveaux diplômes d'Etat (allégement de 
formation). 
 
Nous proposons aux titulaires des anciens diplômes, initiateur, 
entraineur de club, instructeur (qui conservent leurs prérogatives) 
de suivre une formation complémentaire de 12 heures (sans 
examen) sur la démarche d’enseignement et qui leur permettra 
d’obtenir les nouveaux diplômes. Cette période transitoire s’arrêta 
le 31 décembre 2009. 
 
N’hésitez pas à consulter le site www.ffta.fr - rubrique formation 
ou à contacter votre commission régionale de la formation. 
 


